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Photo (rŽcente)
(obligatoire)

Dossier d’Adhésion
Année 2011/2012

Renseignements parents ou tuteurs légaux pour les adhérents mineurs

Père

Nom :  

......................................................................................

PrŽnom :  

......................................................................................

Adresse :  

......................................................................................

......................................................................................

Code Postal :  ............................

Ville  :

......................................................................................

TŽlŽphones :

     Fixe :  ! ........... : ........... : ........... : ............ : ...........

Portable : !........... : ........... : ........... : ............ : ...........

Professionnel : ......... : .......... : .......... : .......... : .........

Mère

Nom :  

......................................................................................

PrŽnom :  

......................................................................................

Adresse :  

......................................................................................

......................................................................................

Code Postal :  ............................

Ville  :

......................................................................................

TŽlŽphones :

     Fixe :  ! ........... : ........... : ........... : ............ : ...........

Portable : !........... : ........... : ........... : ............ : ...........

Professionnel : ......... : .......... : .......... : .......... : .........

Informations Obligatoires :

▢               !Madame! ▢       !Mademoiselle! ▢  ! Monsieur

Nom :  ......................................................................................................................................................................

PrŽnom :  .................................................................................................................................................................

Date de naissance :  ............... / ............... / ..............................

Adresse :  .................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

  Code Postal :  ............................! Ville  :  ............................................................................................................

TŽlŽphone (renseigner au moins lÕun des deux)

          ! Fixe :  ............... : .............. : ............... : ............... : ...............

          ! Portable :  ............... : .............. : ............... : ............... : ...............

Email :  ......................................................................................................................................................................
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IMPORTANT
  ! Pièces à joindre au dossier (obligatoire) :

  - ! Le paiement de la cotisation
            ! ! (espèces ou chèque à l’ordre de «Association Mac’Attitude»)

NB : voir le règlement intérieur, joint à ce dossier, pour connaître le montant de la 
cotisation pour l'année en cours

- Une enveloppe timbrée au tarif en vigueur avec vos nom, prénom et adresse.

- L’autorisation d’utilisation de photographies remplie et signée

- 1 photo à coller en première page de ce dossier.

  ! L'adhésion ne sera enregistrée que si l'ensemble des pièces demandées sont 
  ! jointes et si l'ensemble des informations obligatoires sont renseignées

CONTRAT D'ADHÉSION

Entre l'association Mac'Attitude, d'une part,

Et Mlle, Mme, M. ................................................................................................................................................. , 
d'autre part, qui :
              ! -! atteste  avoir 15 ans ou plus.
              ! -! certifie exacts tous les renseignements mentionnés dans ce dossier d'adhésion.
              ! -! déclare avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur (ci-joint) et 
              ! ! se conformer à ce dernier.
              ! -! autorise Mac'Attitude à encaisser le paiement de la cotisation, jointe à ce 
              ! ! dossier.

Fait le :  ............... / ............... / ..............................

À :  ...........................................................................
Faire précéder la signature de la mention "Lu et approuvé".

                       Signature du responsable légal*! Signature de l'adhérent! Direction de Mac'Attitude

Informations Diverses (facultatives) :

    A ce jour,  vous êtes utilisateur/utilisatrice de :! ▢ Mac  ▢ iPhone ▢         iPad! ▢ PC

Si vous utilisez un Mac et/ou iPhone et/ou iPad *:
          ! Pour quel(s) usage(s) les utilisez-vous ? :
                                                               ! ! Mac :! ▢       Personnel! ▢ Professionnel

                                                          ! ! iPhone :! ▢       Personnel! ▢ Professionnel

                                                               ! ! iPad :! ▢       Personnel! ▢ Professionnel

             ! Depuis quand les utilisez-vous (année) ?! Mac :  .....................................................
                                                                       ! ! iPhone :  ................................................
                                                                       ! ! iPad :  .....................................................

                ! Votre niveau actuel sur : !Mac, est :! ▢         Débutant! ▢           Qualifié! ▢ Expert

                                              !    iPhone, est :! ▢         Débutant! ▢           Qualifié! ▢ Expert

                                              !       iPad, est :! ▢         Débutant! ▢           Qualifié! ▢ Expert

*(ne répondre que pour le(s) produit(s) que vous possédez)

* (pour les adhérents mineurs)
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R•glement IntŽrieur de lÕassociation MacÕAttitude

ARTICLE 1 : AdhŽsion et Cotisation

1.1 Adhésion
   1.11! L’année sociale est fixée du 1er Septembre au 30 Juin.

   1.12! La cotisation annuelle est fixée à :
                         ! ! - 30 euros pour les adhérents.
                         ! ! - 15 euros pour les adhérents membres du Bureau.

Toute modification du montant de la cotisation en cours d’année donnera lieu à une modification du règlement 
intérieur ainsi qu’à l’envoi d’une lettre à chaque adhérent pour procéder à une régularisation, si l’adhérent est 
d’accord. En cas de désaccord, l’adhérent pourra faire cesser son adhésion (voir article 1.4).

   1.13! Chaque nouvel adhérent s’engage sur la base des statuts de l’association et du règlement intérieur en 
vigueur au moment de son adhésion.

   1.14! La demande d’adhésion se fait au moyen d’un dossier d’adhésion papier mis à la disposition des 
adhérents par l’association. L’adhésion se fait après acceptation de ce dit dossier, dûment rempli et renvoyé 
(avec le paiement de la cotisation par chèque ou espèces) à l’adresse indiquée sur le dossier d’adhésion.
Le dossier d’adhésion peut être demandé par mail. Tout adhérent s’engage à porter à la connaissance de 
l’association toute modification le concernant. 

   1.15! Pour tout nouvel adhérent arrivant en cours d’année, la cotisation sera divisée par deux et sera donc de 
15 euros si celui-ci envoie son dossier d’adhésion après le 15 décembre de l’année en cours (cachet de la 
poste faisant foi).

   1.16! Il n’y a aucune condition de nationalité pour pouvoir adhérer. En revanche, nous n’accepterons pas 
d’adhérent résidant en dehors de la France métropolitaine.
Par ailleurs, les rencontres de l’association auront toujours lieu sur Poitiers ou éventuellement dans ses 
(proches) environs, ainsi résider dans le département de la Vienne (86) est un avantage non négligeable pour 
un adhérent.

   1.17! La qualité d’adhérent n’est acquise que par le paiement de la cotisation.

1.2 Carte d’adhérent
   1.21! La carte d’adhérent est remise à tous les membres, après réception du paiement de leur cotisation.

   1.22! La carte d’adhérent est composée :
    -! D’une photo de l’adhérent.
    -! Du nom et du prénom de l’adhérent.
    -! Du statut de l’adhérent (adhérent(e), secrétaire, président(e), ...).
    -! De la période de validité de la carte.

1.23 La période de validité de la carte débute à réception du paiement de la cotisation et est valable jusqu’au 
1er septembre suivant.

   1.24! La carte d’adhérent peut donner droit à des réductions chez certains de nos partenaires.

   1.25! La carte d’adhérent offre (durant sa période de validité) l’accès à toutes les rencontres de l’association, 
aux assemblées générales, et au droit de faire partie du Bureau de l’association (voir article 2.6)
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1.3 Recouvrement

1.31
 L’appel des cotisations s’effectue au mois de septembre, chaque année. Le paiement s’effectue par 
chèque ou espèces dans un délai d’un mois après la date d’appel. 
 

1.32
 Le trésorier accuse réception de l’encaissement en procédant à la remise d’une carte d’adhésion et d’une 
lettre de bienvenue, et ce dans un délai de 15 jours.

1.4 Cessation d’adhésion

1.41
 Tout adhérent ne souhaitant pas renouveler son adhésion en informera l’association via une lettre  
envoyée au siège expliquant son choix. La cessation d’adhésion prendra effet à compter de la date de réception 
de la lettre.
Une lettre sera envoyée confirmant la cessation d’adhésion avec un chèque de remboursement si cela est 
justifié (voir article 1.42).

1.42
 Dans le cas d’une cessation d’adhésion en cours d’année, l’adhérent sera remboursé (par chèque) de la 
moitié de sa cotisation si et seulement si la lettre de cessation d’adhésion est envoyée avant le 15 décembre de 
l’année sociale en cours (cachet de la poste faisant foi).

1.5 Retard de paiement

1.51
 Le trésorier effectuera une ultime relance dans les 15 premiers jours du mois d'octobre à tous les 
adhérents n’ayant pas renouvelé leur cotisation. En cas de non réception du chèque de cotisation au 15 
octobre, l’adhérent recevra une lettre l’informant de la fin de son adhésion pour non-paiement de la cotisation. 
Dans le cas où un retard des services postaux serait à l’origine de la non réception du paiement au 15 octobre 
bien que le paiement ait été posté avant (cachet de la poste faisant foi) et qu’une lettre de fin d’adhésion ait été 
envoyée, l’adhérent ne tiendra pas compte de cette dernière. Une nouvelle lettre lui sera envoyée lui confirmant 
son renouvellement d’adhésion avec une nouvelle carte d’adhésion.
 

1.52
 Le cas de toute personne en situation particulière sera examiné par les membres du Bureau.

1.6 Exclusion/Radiation

1.61
 Tout adhérent, par son comportement, sa mauvaise foi, ou ne respectant pas les statuts et/ou le 
règlement intérieur de l’association, pourra faire l’objet d’une sanction extrême, c’est-à-dire l’exclusion ou la 
radiation. Il en est de même en cas de faute grave ou d’acte de malhonnêteté envers l’association ou ses 
adhérents. Cette décision sera prise par le conseil d’administration. Cet adhérent perdra son droit de 
remboursement tel que le prévoit normalement l’article 1.42. 
 

1.62
 Tout adhérent refusant de payer sa cotisation sera radié de l’association.

1.63
 Tout adhérent faisant de la communication externe au nom de Mac’Attitude sans en avoir eu l’autorisation 
sera radié si cette communication est nuisible pour l’association (voir article 6.2). 
 

1.64
 Tout adhérent concerné par une telle mesure aura la possibilité de se défendre et de connaître les faits 
qui lui sont reprochés. Il pourra se faire assister par un adhérent de l’association. Dans le cas d’échanges de 
correspondances, celles-ci devront s’opérer par lettre recommandée avec accusé de réception.

Règlement Intérieur de Mac’Attitude
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ARTICLE 2 : Assemblées Générales

2.1
 Tout adhérent, à jour de sa cotisation, peut participer à l’Assemblée Générale Ordinaire.
 

2.2
 Tout adhérent absent peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre adhérent de son 
choix muni de sa procuration. Avant l’ouverture de la séance, tout adhérent doit remettre au Président ou au 
Trésorier les procurations dont il est porteur. 
 

2.3
 Les propositions d’inscription à l’ordre du jour doivent être faites par écrit et remises au Président ou au 
Trésorier 10 jours avant la date de l’Assemblée Générale. 
 

2.4
 Les votes ont lieu, pour toutes délibérations, à la majorité absolue des adhérents présents ou 
représentés. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 

2.6
 Le Conseil d’Administration se réunit au minimum 1 fois par an. Des réunions exceptionnelles peuvent 
être diligentées à la demande du Président.

2.7
 Tout membre du Bureau qui, sans excuse, n’assiste pas à trois séances consécutives, peut-être 
considéré comme démissionnaire. Le Président après avoir fait constater cette circonstance au procès-verbal, 
peut demander qu’il soit remplacé.

2.8
 Le Bureau a toute latitude pour engager les dépenses courantes de l’association sous réserve de l’accord 
du Président et du Trésorier. Aucune dépense ne pourra être engagée par un adhérent de l’association. Pour 
toute dépense engagée, une facture doit être remise au Trésorier.

2.9
 Le procès-verbal des Assemblées Générales sera remis aux adhérents de l'association.

ARTICLE 3 : Rôles et Pouvoirs

3.1 Rôle et pouvoirs du Président

3.11
 Le Président préside les Assemblées Générales et les réunions du Bureau. Il dirige les délibérations, 
assure l’application des statuts et du règlement intérieur. 
Il soumet aux Assemblées Générales et au Bureau toutes les questions qui peuvent être l’objet de délibérations. 
Il fait partie de toutes les commissions ou groupes de travail, il a une voix délibérative, mais ne peut les 
présider.

3.12
 Le Président de l’association en est le représentant, ou à défaut le Vice-Président, lors de manifestations 
publiques auxquelles l’association participe.

Règlement Intérieur de Mac’Attitude
 Page 3



3.2 Rôle du Trésorier

3.21
 Le Trésorier est chargé des encaissements et des paiements de toute nature générés par le 
fonctionnement de l’association. Il est chargé notamment de la rentrée régulière des cotisations, du paiement 
des factures afférentes à la vie de l’association (assurance, loyer, fournitures, …), de la garde des pièces 
comptables et bancaires. Seuls le Président et le Trésorier pourront disposer de chéquiers et de la signature sur 
le compte bancaire.
 

3.22
 Le Trésorier assure le contrôle des recettes et des dépenses. Les comptes financiers sont arrêtés au 30 
Juin de chaque année.

3.23
 Le Trésorier doit présenter à chaque Assemblée Générale un état de la situation financière de 
l’association et remettre un compte annuel détaillé 15 jours avant l’Assemblée Générale Ordinaire de fin 
d'année.

3.3 Rôle du Secrétaire

Le Secrétaire assure le fonctionnement administratif de l’association aux côtés du Président : rédaction des 
procès-verbaux, puis après accord du Président, transmission à l’ensemble des adhérents l'ayant demandé, 
respect des délais concernant l’envoi des convocations et de l’ordre du jour pour les assemblées, …

3.4 Rôle des Responsables Image

Les responsables image sont un(e) graphiste et un(e) rédacteur/rédactrice. Le/la rédacteur/rédactrice est  
chargé(e) de corriger les articles qui paraîtront sur le site ainsi que la correction de tout document de 
communication écrit. Le/la graphiste est chargé(e) de la création graphique des flyers, prospectus, affiches ...

3.5 Rôles des Responsables Évènements

Les responsables évènements (2 personnes) sont chargés d’organiser les rencontres (lieu, matériel, planning 
de la rencontre, ...). Ils sont en lien avec le responsable de la communication interne qui communiquera les 
dates de rencontre, les programmes etc.. aux adhérents.

3.6 Rôle du Responsable de la Communication Interne

Le(s) responsable(s) de la communication interne s’occupe de la communication entre l’association (le Bureau) 
et les adhérents (par exemple des sondages), il(s) gère(nt) aussi la communication de l’association sur internet 
(validation des articles à publier sur le site, réseaux sociaux, contact avec d’autres sites/association ayant le 
même objet que Mac'Attitude..).

3.7 Rôle du Responsable de la Communication Externe

Le responsable de la communication externe s’occupe de la communication entre l’association et ses 
partenaires mais aussi avec les médias tels que la radio, la presse écrite ou la télévision.

ARTICLE 4 : Droits des Adhérents

Conformément à la loi, les adhérents ont des droits.

Chaque adhérent (mineur et/ou majeur) a droit au respect, à la protection contre toute forme de violence ou de 
discrimination à l’intérieur de l’association.
Chaque adhérent a droit à l’intégralité des cours ou des activités pour lesquels il s’est engagé.
Chaque adhérent a droit à la meilleure qualité pédagogique et relationnelle possible.
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4.1 Accès à l’information

Chaque adhérent a le droit à l’information sur :
-
 Les règles de fonctionnement de Mac’Attitude.
-
 Toute modification intervenant sur le règlement intérieur
-
 Toute modification sur le tarif de la cotisation.
-
 Les sanctions qui pourraient être prises à son encontre.
-
 Les activités pédagogiques de Mac’Attitude.

Chaque adhérent peut demander à rencontrer le Bureau pour régler les problèmes qui se présentent à lui.
Chaque adhérent peut demander à avoir accès aux informations relatives au fonctionnement interne de 
Mac’Attitude : comptes / délibérations / comptes-rendus / procès-verbaux de réunions de Bureau etc...

ARTICLE 5 : Devoirs des Adhérents

Conformément à la loi, l’adhérent a des devoirs.

5.1 Respect des personnes

Chaque adhérent a le devoir de n’exercer aucune pression physique, psychologique et/ou morale, de ne se 
livrer à aucun propos ou acte à caractère discriminatoire et/ou diffamatoire concernant notamment la famille, le 
sexe, la religion ou les origines, et de respecter les autres adhérents ainsi que l’ensemble des bénévoles de 
Mac’Attitude (tant dans leur personne que dans leurs biens).
Il est donc demandé à chacun d’adopter une attitude et des modes de communication respectueux de ces 
principes.
Pour tout problème ou difficulté pouvant résulter de la non-observance de ces principes, l’adhérent peut faire 
appel au Bureau de l’association qui règlera la situation.

5.2 Respect du matériel et des locaux

Les locaux dans lesquels auront lieu les rencontres des adhérents de Mac’Attitude et des membres du Bureau 
sont la propriété de l’organisme (quel qu’il soit) qui les prête à Mac’Attitude.
Ceci implique qu’ils doivent être impérativement maintenus continuellement propres et en bon état, par les 
adhérents, sous la responsabilité des membres du Bureau.
Toute dégradation volontaire ou accidentelle des locaux ou (et) du mobilier résultant de l’action d’un adhérent, 
dûment constatée par un membre du Bureau, relève de la seule responsabilité de cet adhérent ou de ses 
responsables légaux (dans le cas d’un adhérent mineur). Ceux-ci seront immédiatement informés de la 
situation, en référence au présent Règlement Intérieur. L’adhérent règlera le(s) problème(s) avec l’organisme 
correspondant, après “signalement” de la part de l’association auprès de cet organisme.
Dans le cas de dégradation(s) volontaire(s), l’association, après réunion extraordinaire du Bureau et avoir 
entendu le responsable (ou ses représentants), pourra être amenée à prononcer l’exclusion définitive de 
l’adhérent incriminé.

ARTICLE 6 : Dispositions Diverses

6.1 Modification du règlement intérieur

Le présent règlement intérieur est modifiable par le Bureau. En cas de modification en cours d’année, les 
adhérents seront avertis et recevront un avenant au règlement intérieur reprenant les points modifiés. En cas de 
désaccord avec ces modifications, l’adhérent pourra faire cesser son adhésion (voir article 1.4).

6.2 Communications

Aucune communication publique ne peut être faite au nom de Mac’Attitude sans l’approbation préalable du 
Conseil d’Administration.
En cas de manquement à cette règle et dans le cas où la communication nuirait directement à l’association, 
l’adhérent sera radié de l’association (voir article 1.64).
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Statuts de l'association Mac'Attitude

Article 1 : Constitution, Durée et Siège

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le 

décret d’application du 16 août 1901, ayant pour titre “Mac’Attitude”.

La durée de l’association est illimitée.

Le siège social est domicilié au 4 Impasse des Faux, 86240 Iteuil.

Il pourra être transféré en tout autre endroit par simple décision du Bureau.

Article 2 : Objet

L’objet de l’association est :

-
 De regrouper les utilisateurs de produits de marque Apple

-
 De leur permettre : de se rencontrer et de confronter leurs expériences, d’assurer leur information 
 et 

leur auto-formation

-
 De mieux connaître les produits de marque Apple et les produits matériels et logiciels qui s’y rattachent

-
 Toute transaction qui lui permet de concourir à l’objet exprimé dans l’article 2.

Article 3 : Les Moyens d’Actions de l’Association

Les moyens d’action de l’association sont notamment :

-
 Les réunions de travail, les conférences, les cours, les publications

-
 L'organisation de manifestations et toute initiative pouvant aider à la réalisation de l’objet de


 l’association (selon article 2)

-
 La participation à des réunions régionales, inter-régionales ou nationales

-
 Les travaux de recherche.

Article 4 : Les Adhérents

Sont membres fondateurs, les personnes suivantes :

-
 Le Cornec Thibault,

-
 Castel Quentin.

Sont dit adhérents, les personnes physiques qui acquittent annuellement leur cotisation et qui s’engagent à 

respecter les statuts ainsi que le règlement intérieur.

Article 5 : La Cotisation

Le montant de la cotisation est fixé avant la rentrée de chaque année par simple réunion du Bureau. Ses 

modalités figureront dans le règlement intérieur.
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Article 6 : Perte de la Qualité de Membre

La qualité de membre se perd :

-
 Par démission

-
 Par décès,

- 
 Par radiation prononcée par le Bureau pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave.


 L’intéressé ayant été invité au préalable à fournir des explications au Bureau.


 Les motifs graves seront détaillés dans le règlement intérieur.

Article 7 : Le Bureau

L’association est administrée par un Bureau composé comme suit :

-
 Un Président, 

-
 Facultativement un ou deux Vice-Présidents, 

-
 Un Secrétaire, facultativement un Secrétaire adjoint, 

-
 Un Trésorier, facultativement un Trésorier adjoint,

-
 Facultativement une ou plusieurs personnes pouvant être chargées des tâches d'organisation et de 

communication.

Le Bureau est chargé de l’administration et de la gestion de l’association. ll se réunit chaque fois que 

nécessaire.

Les fonctions de membre du Bureau sont gratuites.

Le cumul de fonction est autorisé sans limite. Il est à la charge du membre de choisir seulement les postes pour 

le(s)quel(s) il a le temps et les compétences, parmi ceux qui lui sont proposés.

Un membre du Bureau peut changer de rôle à tout moment. Il doit pour cela informer le Bureau de son envie et 

après réunion du Bureau et réorganisation des postes (si besoin) son rôle peut alors être modifié.

Si un membre du bureau décide de ne pas faire perdurer sa présence au sein du Bureau pour l'année d'après, 

et qu'alors le quorum nécessaire n'est plus atteint, une Assemblée Générale Ordinaire sera organisée afin de 

pourvoir au remplacement de ce membre.

Article 8 : L'Assemblée Générale Ordinaire

Les assemblées générales ordinaires auront lieu tous les ans minimum, elles seront présidées par le Bureau.

Seront présents lors de l’Assemblée Générale Ordinaire :

-
 Le Président et/ou le Vice-Président,

-
 Le Trésorier et/ou son adjoint,

-
 Le Secrétaire et/ou son adjoint,

-
 Minimum 3 adhérents de l'association.

Ils représentent le quorum nécessaire.

L’Assemblée Générale Ordinaire peut faire appel à une Assemblée Générale Extraordinaire.

L’Assemblée Générale Extraordinaire est votée à la majorité et avec l’accord du Président s'il est présent, sinon 

du Vice-Président.

Pour la convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire, le Secrétaire ou son adjoint se chargera de convoquer 

au moins 15 jours avant, par courrier électronique ou postal, les membres dont la présence est nécessaire à 

l’Assemblée Générale Ordinaire.

Les membres convoqués devront faire savoir leur disponibilité au minimum une semaine avant la date de 

l’Assemblée Générale Ordinaire.

Le Secrétaire ou son adjoint peuvent décaler la date de l’Assemblée Générale Ordinaire uniquement si le 

quorum n’est pas atteint.
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Les sujets abordés durant cette assemblée seront mentionnés sur la convocation, cependant le Président et le 

Vice-Président se réservent le droit de modifier les sujets sans préavis.

Lorsque tous les sujets auront été abordés, les membres présents pourront proposer d’autres sujets de 

discussion avec l’accord du Président ou du Vice-Président.

Article 9 : L’Assemblée Générale Extraordinaire

L’Assemblée Générale Extraordinaire a lieu sous la demande de l’Assemblée Générale Ordinaire.

Durant cette assemblée, la modification des statuts pourra être envisagée.

Seront présents lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

-
 Le Président et/ou le Vice-Président,

-
 Le Trésorier et/ou son adjoint,

-
 Le Secrétaire et/ou son adjoint,

-
 Minimum 3 adhérents de l'association.

Ils représentent le quorum nécessaire.

Pour la convocation de l’Assemblée Générale Extraordinaire, le Secrétaire ou son adjoint se chargera de 

convoquer au moins 15 jours avant, par courrier électronique ou postal, les membres dont la présence est 

nécessaire à l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Les membres convoqués devront faire savoir leur disponibilité au minimum une semaine avant la date de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Le Secrétaire ou son adjoint peuvent décaler l’Assemblée Générale Ordinaire uniquement si le quorum n’est 

pas atteint.

L’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut être décalée plus de 3 fois, lors de la 3ème convocation, seule la 

présence des membres du Bureau (hors membres facultatifs) est nécessaire.

Article 10 : Le Règlement Intérieur

Un membre ne respectant pas le règlement peut être radié, sous la proposition d'un membre du Bureau lors de 

la réunion de ce dernier ou lors d’une assemblée générale.

En cas de refus d’adhésion au règlement en vigueur, la personne en question peut se voir radier de 

l’association.

Article 11 : Modalité des Élections

Ne peuvent être électeurs que les membres inscrits depuis au moins un mois et à jour de leurs cotisations. 

Ne peuvent être éligibles que les membres inscrits depuis au moins quatre mois et à jour de leur cotisation. 

Le vote se déroule à bulletin secret ou à main levée par dérogation de l’Assemblée. 

Le vote par procuration est possible dans la limite de trois procurations par électeur présent. La procuration 

n’est recevable que si elle émane d’un membre inscrit et à jour de sa cotisation.
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Article 12 : Les Ressources de l’Association

Les ressources de l’association se composent :

-
 Des cotisations

-
 Des subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics

-
 Du produit des manifestations qu’elle organise

-
 Des intérêts et redevances des biens et valeurs qu’elle peut posséder

-
 Des rétributions des services rendus ou des prestations fournies par l'association

-
 De dons manuels

-
 De toutes autres ressources autorisées par la loi.

Article 13 : Modification des Statuts : Dissolution

Les présents statuts ne peuvent être modifiés que par une Assemblée Générale Extraordinaire, délibérant dans 

les conditions prévues aux présents statuts. 

La dissolution de l’association ne peut être prononcée que dans les mêmes conditions.

L’Assemblée Générale Extraordinaire désigne un Bureau de liquidation composé de trois membres :

-
 Deux liquidateurs qui doivent être choisis parmi les membres du Bureau ou parmi les adhérents,

-
 Le Président. 

Le Bureau de liquidation déterminera souverainement, après consultation du Bureau, de l’emploi qui sera fait de 

l’actif net après règlement des charges et des frais de liquidation.

Article 14 : Dispositions Diverses.

Mandat est donné à un membre du Bureau pour effectuer toutes les formalités administratives prévues par la loi 

du 1er Juillet 1901 et le décret d’application du 16 août 1901. 

L’association pourra adhérer sur simple décision du Bureau à une fédération ou à une confédération ayant un 

objet similaire au sien.
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